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É D I T I O N  D U  2 4  D É C E M B R E  2 0 1 9 

Arrêté ARS n° 2019-3856 du 13 décembre 2019  portant modification de la constitution du
conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier
Régional de Metz-Thionville – Site de Metz

Décision ARS n° 2019/2163 du 13 décembre 2019  portant renouvellement de l’autorisation des
Hôpitaux Universitaires de Strasbourg d’exercer l’activité de soins de chirurgie cardiaque
pédiatrique sur le site de l’hôpital de Hautepierre à Strasbourg

Arrêté d’autorisation DGARS N°2019 - 3652 / CD N°2019 – 5556 en date du 06/12/2019  portant
autorisation de création, sans extension de capacité, d’une plateforme d’accompagnement et
de répit (PFR) au sein du centre de jour autonome pour personnes âgées Les Bulles de Seine
de Bar Sur Seine géré par l’ADMR

Arrêté ARS n°2019-3823 du 12/12/2019  portant autorisation d’extension de places
d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dits «  généralistes  » gérée par
l’ANPAA 51

Arrêté ARS n°2019/3822 du 12/12/2019  portant autorisation d’extension d’une place de l’unité
d’Appartements de coordination thérapeutique dits «  généralistes  » gérée par JAMAIS
SEUL

Arrêté ARS n°2019-3328 du 18/11/2019  portant autorisation d’extension de capacité de l’unité
d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dits «  généralistes  » gérée par
l’association Adali Habitat sur le territoire des Vosges

Arrêté ARS n°2019-3332 du 19/11/2019  portant autorisation d’extension de capacité des Lits
Halte Soins Santé (LHSS) gérés par le CCAS de Châlons en Champagne 

Arrêté ARS n°2019-3322 du 18/11/2019  portant autorisation d’extension  de capacité de l’unité
d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dits «  généralistes  » gérée par
CMSEA

Arrêté ARS n°2019-3323 du 18/11/2019  portant autorisation d’extension de capacité de l’unité
d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dits «  généralistes  » gérée par le CH
de Bel air

Arrêté ARS n°2019-3324 du 18/11/2019  portant autorisation d’extension de capacité de l’unité
d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dits «  généralistes  » gérée par
l’association AURORE
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Arrêté ARS n°2019-3327 du 18/11/2019  portant autorisation d’extension de places
d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dits «  généralistes  » gérée par SOS
HEPATITES

Arrêté ARS n°2019-3326 du 18/11/2019  portant autorisation d'extension de capacité de l'unité
d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dits « généralistes » gérée par
l'association APPUIS

Arrêté ARS n°2019-3325 du 18/11/2019  portant autorisation d’extension de capacité des
Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dits «généralistes  » gérée par
l’ALEOS

Arrêté ARS n°2019- 3867 en date du 13/12/2019  portant délégation de signature aux Directeurs
généraux délégués et aux Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Arrêté ARS CD / ARS N° 2019-2961 du 21/10/2019  portant autorisation de création, sans
extension de capacité, d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14  places au
sein de l’EHPAD D’ARGONNE – Site de CLERMONT – 10 rue THIERS 55120
CLERMONT EN ARGONNE, N°FINESS EJ : 550007074, N°FINESS ET : 550000079,
N°FINESS ET : 550002273, N°FINESS ET : 550002257

Arrêté ARS N°2019-3492 du 2 décembre 2019  portant autorisation de regroupement de deux
officines de pharmacie sises 10 et 45 rue de France à Neufchâteau (88300) dans de
nouveaux locaux sis 15 rue des Lilas à Neufchâteau (88300)

Versement de la valorisation de l'activité d’octobre 2019  pour les établissements hospitaliers
Arrêtés signés par M. Christophe Lannelongue, Directeur Général de l’Agence Régionale de
Santé Grand Est

Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/237/2019 et ARS Grand Est
n° 2019-1772 modifiant la décision conjointe ARS Bourgogne -Franche-Comté n°
DOS/ASPU/036/2018 et ARS Grand Est n° 2018-0088 du 16 février 2018 modifiée portant
autorisation du laboratoire de biologie médicale multi -sites exploité par la Société
d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BC-Lab

Arrêté d’autorisation DGARS N° 2019-3891 en date du 16/12/2019  portant transfert au
Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale (GCSMS) «  Grandir et vieillir en
pays de Colombey et du Sud-Toulois  »  de l’autorisation du service de soins infirmiers à
domicile de Colombey-les-Belles détenue par le Groupement d’Intérêt Public (GIP)
« Grandir et Vieillir en Pays de Colombey et du Sud Toulois  » N° FINESS EJ : 54 002 568
1 N° FINESS ET : 54 000 727 5

Décision n° 2019-1634 du 17 décembre 2019  portant création de 8 places de semi-internat sur
l’ITEP de Thionville par redéploiement de 8 places d’internat de l’ITEP de Forbach de la
Fondation Vincent de Paul N° FINESS EJ  : 67 001 460 4 N° FINESS ET :57 002 478 6
(Sarreguemines) 57 002 477 8 (Forbach) Acréer(Thionville)

Décision ARS N° 2019-1726 du 13 décembre 2019  portant autorisation d’extension de 6 places
au SESSAD Pro sis BOULAY, gérée par l’Association Moissons Nouvelles N° FINESS EJ  :
75072083, N° FINESS ET : 570027110
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Arrêté ARS/DT du Bas-Rhin n°2019-3966 du 20/12/2019 fixant le tableau de garde
départementale des ambulanciers pour les mois de : Janvier 2020

Tableau complementaire de l'agence regionale de sante : mois de janvier 2020

Arrêté ARS n° 2019-3951 du 19 décembre 2019  portant prolongation du délai d’ouverture de
l’officine de pharmacie autorisée à transférer 20 rue de la Gare 67370 TRUCHTERSHEIM

Décision ARS n° 2019-2303 du 23 décembre 2019  portant autorisation d’activité de Soins de
Suite et de Réadaptation (SSR) spécialisée en affections liées aux conduites addictives en
Hospitalisation complète (HC) et en Hospitalisation de Jour (HDJ) à la SAS CLINEA
(FINESS EJ : 920030269) sur le site de la Clinique de la Pointe à Revin (FINESS  : ET :
080000136)

Décision ARS n° 2019-2304 du 23 décembre 2019 portant autorisation d’activité de soins de
l’Insuffisance Rénale Chronique (IRC) pour la modalité Hémodialyse en Unité d’Auto-
dialyse assistée (UAD), à la SA Polyclinique de Gentilly (FINESS EJ  : 540000486 - ET :
54000932)

Décision ARS n° 2019-2305 du 23 décembre 2019  portant autorisation d’activité de Soins de
Suite et de Réadaptation (SSR) spécialisée en affections onco-hématologique en
Hospitalisation complète (HC) et en Hospitalisation de Jour (HDJ) à la SAS KORIAN
SANTE (FINESS EJ : 310025010) sur le site de la Clinique Korian à St André les Vergers
(FINESS : ET : 100010545)

Décision ARS n° 2019-2306 du 23 décembre 2019  portant confirmation de cession de
l’autorisation d’activité de soins de psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation partielle
initialement détenue par la SAS INICEA au profit du Centre Spinalien de Psychiatrie
Ambulatoire (CSPA) – (FINESS EJ : 880008511 – ET : 880008529)

Décision ARS n° 2019-2307 du 23 décembre 2019 portant autorisation d’exploiter un
Equipement Matériel Lourd (EML) de type IRM, à la SELAS PRIM Imagerie Médicale St
REMI (FINESS EJ : 510010549) sur le site de la Polyclinique les Bleuets – Reims (FINESS
ET : 510013469)

Décision ARS n° 2019-2308 du 23 décembre 2019  portant confirmation de cession de
l’autorisation d’activité de soins de médecine en hospitalisation à domicile (HAD)
initialement détenue par le GCS Der et Perthois (FINESS EJ  : 510019938 - ET :
510019979)  au profit du Centre Hospitalier de Vitry-le-François (EJ : 510000078)

Décision ARS n°2019-2309  du 23 décembre 2019 portant autorisation d’activité de Soins de
Suite et de Réadaptation (SSR) à la SAS CLINEA (FINESS EJ - 920030269) pour la
spécialité de prise en charge des affections cardiovasculaires et pour la prise en charge des
enfants. 

Décision ARS n° 2019-2310 du 23 décembre 2019 portant renouvellement, suite à injonction, de
l’autorisation d’activité de Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) spécialisée en
affections du système nerveux en hospitalisation complète et partielle, détenue par le
Centre Hospitalier de Verdun Saint-Mihiel (FINESS EJ : 550006795  - ET : 550000012)

Arrêté ARS n° 2019-3969 du 20 décembre 2019 portant nomination des membres du conseil de
discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier Régional de
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Metz-Thionville – Site de Thionville, pour les élèves en formation initiale - Promotion
2019/2020

Arrêté ARS n° 2019-3970 du 20 décembre 2019  portant nomination des membres du conseil de
discipline de l’institut de formation d’aides-soignants de l’Établissement Public de Santé
Alsace Nord (EPSAN) à Brumath - Promotion 2019/2020

Arrêté ARS n° 2019-3971 du 20 décembre 2019  portant nomination des membres du conseil de
discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier Régional de
Metz-Thionville – Site de Thionville, pour les élèves en formation en alternance -
Promotion 2019/2020

Arrêté ARS n° 2019-3977 du 23 décembre 2019  portant reconnaissance d’un besoin exceptionnel
pour l’exercice d’une activité de soins de suite et de réadaptation non spécialisé sur la zone
de référence n° 5 Cœur Grand Est du schéma régional de santé du Grand Est.

Arrêté ARS n° 2019-3818 du 12 décembre 2019  portant abrogation de l’autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi sites BIORHIN 21 rue de
Dornach 68120 PFASTATT

Arrêté ARS n° 2019-3978 du 23 décembre 2019  fixant, pour l’année 2020, le calendrier des
périodes de dépôt des demandes d’autorisation ou de renouvellement d’autorisation relevant
du schéma régional de santé en vigueur pour la région Grand Est

Décision ARS n° 2019/2312 du 24 décembre 2019  portant renouvellement de l’autorisation
d’exercer l’activité de soins de médecine d’urgence – modalité de structure des urgences -
du Groupe Hospitalier Régional de Mulhouse et Sud Alsace, sur le site du centre hospitalier
d’Altkirch

Décision ARS n° 2019/2313 du 24 décembre 2019 autorisant l’Association pour l’Utilisation du
Rein Artificiel en ALsace (AURAL) à exercer l’activité de soins de traitement de
l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, selon la modalité de
l’hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, sur le site d’AURAL Saint-Louis 

Décision ARS n° 2019/2314 du 24 décembre 2019 autorisant l’Association pour l’Utilisation du
Rein Artificiel en ALsace (AURAL) à exercer l’activité de soins de traitement de
l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, selon la modalité de
l’hémodialyse en centre pour adulte, sur le site d’AURAL Saverne

Décision ARS n° 2019/2315 du 24 décembre 2019  portant autorisation de la SELARL BIO 67
BIOSPHERE d’exercer l’activité d’examen des caractéristiques génétiques d’une personne
ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales, selon la
modalité des analyses de génétique moléculaire, sur le site du laboratoire SCHUH à
Strasbourg 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité d’octobre 2019 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par M. Christophe Lannelongue, Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3897 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER TOUL, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000049  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
502 286,10 € dont : 

* 1 468 201,68 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 374 241,29 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
5 500,00 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 634,45 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 263,95 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
66 795,20 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
766,79 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 4 602,74 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 19 731,92 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 9 578,23 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 171,53 € soit : 
171,53 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3898 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000056  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 38 
314,28 € dont : 

* 38 314,28 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
38 314,28 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3899 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER LUNEVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000080  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
174 073,85 € dont : 

* 2 110 147,79 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 701 337,81 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
270 864,54 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
3 670,42 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
31 986,75 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
12 411,81 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
89 734,46 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
142,00 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 55 103,10 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 2 249,58 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 6 573,38 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3900 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PONT A MOUSSON, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000106  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 602 
752,21 € dont : 

* 595 796,27 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
526 268,91 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
17 811,12 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
51 716,24 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 544,63 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 5 376,92 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 34,39 € soit : 
34,39 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3653 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Maison 

Hospitalière Saint Charles NANCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540000395  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 217 
297,31 € dont : 

* 209 436,74 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
209 381,74 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
55,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 416,12 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 6 444,45 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3901 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BRIEY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540000767  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
680 602,47 € dont : 

* 1 640 012,40 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 464 825,88 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
3 968,44 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
41 729,55 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
997,30 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
128 491,23 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 8 063,96 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 13 983,82 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 14 907,34 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 634,95 € soit : 
3 634,95 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3902 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CH MT ST 

MARTIN, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001096  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
695 676,76 € dont : 

* 2 578 948,68 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 440 551,90 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
56 092,05 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
2 301,05 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
21 071,24 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
4 300,32 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
1 301,38 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
53 330,74 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 80 999,95 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 11 921,50 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* -795,76 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 17 927,93 € soit : 
17 927,93 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 228,86 € soit : 
221,56 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
7,30 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6 445,60 € soit : 
6 445,60 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3903 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement C.H.U. NANCY, 

au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 540023264  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 37 
082 414,13 € dont : 

* 31 861 590,41 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
31 128 398,26 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
30 125,53 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
30 112,93 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
135 593,03 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
62 379,83 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
1 678,11 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
473 302,72 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 3 228 850,74 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 75 427,65 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 1 648 800,67 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 122 712,65 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 77 889,45 € soit : 
75 025,81 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
2 750,50 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
113,14 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 003,83 € soit : 
3 003,83 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 63 466,29 € soit : 
59 078,67 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
4 387,62 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 672,44 € soit : 
672,44 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3654 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement INSTITUT DE 

CANCEROLOGIE DE LORRAINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540003019  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de  Santé Grand Est arrête : 
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Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 5 
050 488,23 € dont : 

* 3 693 791,57 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 688 113,44 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
1 309,83 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
4 368,30 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 312 229,53 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 7 472,36 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 34 440,06 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 540,98 € soit : 
2 540,98 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 13,73 € soit : 
13,73 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3904 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

REEDUCATION FLORENTIN, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540020146  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 57 
341,15 € dont : 

* 57 341,15 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
57 341,15 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3905 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550006795  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
887 370,22 € dont : 

* 4 393 773,48 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 846 744,29 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
378 942,28 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
452,66 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
32 522,74 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
10 150,32 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
124 961,19 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 358 536,42 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 17 280,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 92 941,31 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 12 611,12 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 8 721,49 € soit : 
8 721,49 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 506,40 € soit : 
2 727,74 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
778,66 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3655 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SPECIALISE FAINS VEEL, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550000095  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 95 
599,34 € dont : 

* 95 493,68 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
95 493,68 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

* 105,66 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3906 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BAR LE DUC, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550003354  
Le Directeur Général de l’Agence Régiona le de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
796 925,56 € dont : 

* 2 463 988,10 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 968 976,85 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
376 808,32 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
4 356,96 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 864,93 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
3 096,46 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
9 903,04 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
80 981,54 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 267 321,78 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 50 248,68 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 11 613,95 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 753,05 € soit : 
2 779,04 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
974,01 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3656 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FREYMING MERLEBACH, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000091  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 351 
208,27 € dont : 

* 339 198,72 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
339 198,72 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

* 12 009,55 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3657 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
570000141  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 135 
135,88 € dont : 

* 134 668,16 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
134 668,16 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

* 467,72 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
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Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3659 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SARREGUEMINES, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000158  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
689 779,54 € dont : 

* 4 246 246,02 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 857 458,11 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
145 743,69 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
5 564,14 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
44 123,79 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
12 649,05 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
180 707,24 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 344 295,07 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 75 681,33 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 16 184,82 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 199,05 € soit : 
2 199,05 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 5 173,25 € soit : 
1 584,54 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
3 588,71 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3907 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

GERIATRIE FORBACH (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000166  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 49 
993,43 € dont : 

* 49 993,45 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
49 988,45 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
5,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* -0,02 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3908 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL ST 

AVOLD (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000216  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
120 993,81 € dont : 

* 3 843 336,60 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 698 579,46 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
30 763,38 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
13 088,87 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
100 904,89 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 226 098,62 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 6 648,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 27 062,56 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
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* 17 847,27 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3909 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER BOULAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000430  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 404 
385,03 € dont : 

* 404 385,03 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
404 365,03 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
20,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3910 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER JURY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000513  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 102 
645,50 € dont : 

* 102 645,50 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
102 645,50 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3661 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL Saint 

François MARANGE-SILVANGE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000562  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 554 
289,69 € dont : 

* 552 828,42 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
552 683,42 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
145,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 461,27 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3662 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CLINIQUE 

SAINTE ELISABETH THIONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000950  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 579 
106,62 € dont : 

* 571 596,74 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
569 946,80 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
696,90 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
953,04 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 6 825,34 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 684,54 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3911 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL BELLE 

ISLE METZ (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570001057  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
630 324,83 € dont : 

* 3 160 115,71 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 146 515,12 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
242,33 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
3 751,44 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
8 337,50 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 269,32 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 1 058 666,37 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 8 624,20 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 388 826,56 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 8 853,95 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 5 238,04 € soit : 
5 238,04 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3912 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL STE 

BLANDINE METZ (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570001099  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
220 464,62 € dont : 

* 1 159 429,14 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
779 724,38 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
354 514,06 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
16 681,94 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
8 508,76 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 19 623,24 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 177,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 1 742,79 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 39 492,31 € soit : 
39 492,31 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3913 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE DE 

GERIATRIE LE KEM (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570003079  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 610 
635,24 € dont : 

* 609 896,12 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
609 191,12 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
705,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 344,50 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 394,62 € soit : 
394,62 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3914 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement C.H.R. METZ-

THIONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570005165  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 24 
898 177,37 € dont : 

* 21 840 634,58 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
20 745 362,94 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
129 347,01 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
49 739,18 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
172 081,95 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
62 349,33 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 252,20 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
679 303,17 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
198,80 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 1 847 617,26 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 79 701,11 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 968 722,45 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 55 381,96 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 82 790,67 € soit : 
81 472,58 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 318,09 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 15 189,28 € soit : 
15 189,28 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 8 140,06 € soit : 
2 775,30 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
5 364,76 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3663 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SARREBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570015099  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
689 788,32 € dont : 

* 2 499 535,40 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 273 849,06 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
179 750,01 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
4 639,87 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
7 846,82 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
3 221,52 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
30 228,12 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 94 602,86 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 79 730,67 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 9 526,09 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 619,22 € soit : 
4 619,22 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
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Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 774,08 € soit : 
1 774,08 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3915 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
570025254  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
959 909,80 € dont : 

* 3 695 172,76 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 383 692,83 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
6 337,33 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
75 598,90 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 264,36 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
3 510,78 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
223 768,56 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 187 044,74 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 16 082,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 33 146,60 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 7 791,22 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6 129,97 € soit : 
6 129,97 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 134,68 € soit : 
134,68 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 14 407,83 € soit 
: 

23 279,03 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
-950,40 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
-7 920,80 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3916 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL Robert 

SCHUMAN (HPM), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570026252  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 6 
603 187,49 € dont : 

* 5 716 834,37 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
5 669 413,29 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
428,73 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
16 261,57 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
28 791,93 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 938,85 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 561 483,97 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 128 429,02 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 168 550,92 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 24 602,05 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 287,16 € soit : 
3 287,16 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3917 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CHI EMILE 

DURKHEIM EPINAL, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880007059  
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 5 
429 722,20 € dont : 

* 4 773 158,16 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
4 534 825,95 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
9 317,51 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
42 631,54 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
10 935,45 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
164 653,38 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
10 794,33 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE) et des dispositifs médicaux en externe 

* 513 473,99 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 17 564,96 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 87 501,81 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 32 269,58 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 896,75 € soit : 
896,75 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 414,14 € soit : 
414,14 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 442,81 € soit : 
1 664,17 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
2 778,64 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3918 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CHI DE L'OUEST 

VOSGIEN, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880007299  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
514 468,90 € dont : 

* 2 388 066,67 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 230 168,20 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
2 018,14 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
32 213,43 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
3 294,77 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
507,85 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
119 054,88 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
809,40 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 66 253,35 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 48 851,72 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 11 297,16 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3919 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER SAINT-DIE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780077  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
784 783,82 € dont : 

* 2 677 245,88 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 567 381,49 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
3 638,43 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
24 336,29 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
5 796,61 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
76 093,06 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 89 876,94 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 14 700,45 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 960,55 € soit : 
2 960,55 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
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Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3920 du 16/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER REMIREMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780093  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
978 459,25 € dont : 

* 2 718 856,28 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 572 735,18 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
4 243,65 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
28 635,96 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
6 616,58 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
106 198,91 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
426,00 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 112 966,66 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 138 162,72 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 8 457,37 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 16,22 € soit : 
16,22 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3664 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier SEDAN, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000037  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
464 168,22 € dont : 

* 1 423 422,30 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 326 570,60 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
3 899,80 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
19 775,32 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 804,68 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
70 371,90 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 40 725,77 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 20,15 € soit : 
20,15 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3665 du 06/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHARLEVILLE-MEZIERES, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000615  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est a rrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 8 
166 591,64 € dont : 

* 7 495 694,71 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
7 121 862,03 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
7 004,77 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
85 877,37 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
14 159,77 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
8 213,89 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
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258 576,88 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
* 535 715,32 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 116 450,50 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 12 901,21 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 659,66 € soit : 
1 659,66 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à -2 630,31 € soit : 
-2 630,31 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6 800,55 € soit : 
338,20 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
6 462,35 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3923 du 17/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Groupe 

Hospitalier Sud Ardennes, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 080001969  
Le Directeur Général de l’Agence Régiona le de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
638 844,32 € dont : 

* 3 638 718,20 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 350 710,88 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
108 094,34 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
54 046,71 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
6 656,10 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
119 210,17 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 126,12 € soit : 
4,63 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
121,49 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3667 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 080010267  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 329 
290,47 € dont : 

* 326 307,98 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
326 307,98 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

* 2 982,49 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3668 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord - Site du CH Sedan, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 080010465  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 64 
058,68 € dont : 

* 62 090,04 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
53 482,17 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
2 449,66 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
6 158,21 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 968,64 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3669 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Territorial  

Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 
080010473  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
253 791,32 € dont : 

* 1 181 937,07 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 150 404,67 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
365,35 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
6 497,92 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
24 669,13 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 23 860,53 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 47 652,52 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 117,80 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 223,40 € soit : 
223,40 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3670 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier TROYES, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000017  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 10 
148 076,43 € dont : 

* 9 270 383,18 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
8 536 942,40 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
18 423,80 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
154 032,52 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
24 002,97 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
7 706,04 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
528 324,06 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
951,39 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 577 991,74 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 19 713,75 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 221 717,08 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 30 806,29 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 23 259,05 € soit : 
21 084,21 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 441,42 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
733,42 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 205,34 € soit : 
1 162,70 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
3 042,64 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3671 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Groupement 

Hospitalier Aube Marne, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100006279  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
176 094,97 € dont : 

* 1 159 015,01 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
878 775,12 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
144 379,85 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
3 277,54 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
33 838,50 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
98 115,83 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
628,17 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 14 691,07 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 2 242,03 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 146,86 € soit : 
146,86 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3924 du 17/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS ES Clinique 

de Champagne, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100010818  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de  Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
943 961,77 € dont : 

* 1 792 918,74 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 778 534,78 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
4 028,87 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
-167,76 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
-14 187,97 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
24 710,82 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 79 518,19 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 66 839,97 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 2 058,55 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 421,80 € soit : 
2 421,80 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 204,52 € soit : 
204,52 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3925 du 17/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier Régional REIMS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000029  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de  Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 28 
472 102,39 € dont : 

* 24 536 436,11 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
23 912 411,09 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
9 728,62 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
11 058,96 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
131 685,36 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
29 645,14 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
12 320,83 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
429 415,71 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
170,40 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 2 870 035,79 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* -161 817,64 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 958 275,78 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 68 613,20 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 151 651,59 € soit : 
148 838,45 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 153,14 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
1 660,00 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
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Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 46 303,74 € soit : 
46 303,74 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 603,82 € soit : 
423,66 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
2 180,16 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3926 du 17/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000037  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
510 377,55 € dont : 

* 4 096 713,80 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 598 771,51 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
5 332,03 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
117 280,29 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
12 572,47 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 428,84 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
359 916,86 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
411,80 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 244 198,80 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 27 561,73 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 131 721,15 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 4 222,87 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 250,67 € soit : 
2 250,67 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 3 708,53 € soit : 
602,42 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
3 106,11 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3672 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement EPSM CHALONS 

EN CHAMPAGNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000052  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 265 
081,30 € dont : 

* 265 081,30 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
265 081,30 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3674 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier Auban Moët EPERNAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000060  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 2 
842 958,09 € dont : 

* 2 440 762,41 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 184 945,92 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
119 081,94 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
7 261,60 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
24 608,32 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
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8 100,30 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
3 312,05 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
93 452,28 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 103 592,96 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 288 732,48 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 9 862,11 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 8,13 € soit : 
8,13 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3673 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement INSTITUT 

GODINOT REIMS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 510000516  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
251 223,51 € dont : 

* 2 476 202,81 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 472 618,22 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
3 584,59 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 765 651,51 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 6 375,13 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 994,06 € soit : 
1 505,32 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 488,74 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3927 du 17/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site CH CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 520004680  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
005 295,47 € dont : 

* 891 571,34 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
879 418,90 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
59,65 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
177,94 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
11 914,85 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 110 847,19 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 2 655,38 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 221,56 € soit : 
221,56 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3928 du 17/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 
520004714  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 956 
202,05 € dont : 

* 846 913,11 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
838 630,84 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
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182,67 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
2 586,16 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
5 513,44 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 106 482,46 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 2 806,48 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3929 du 17/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Pole Santé 

Sud 52 - Site CMC CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 520004722  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 11 
089,52 € dont : 

* 11 089,52 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
4 341,89 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
6 747,63 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3930 du 17/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier CHAUMONT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780032  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
340 246,70 € dont : 

* 1 314 644,45 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 172 938,01 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
4 526,56 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
30 542,89 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
4 518,31 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
102 118,68 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 18 982,12 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 5 997,74 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 622,39 € soit : 
206,76 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
415,63 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3931 du 17/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ST DIZIER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780073  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
300 512,18 € dont : 

* 3 123 651,96 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 898 013,87 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
4 521,54 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
49 183,43 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
9 486,09 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
162 447,03 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 82 087,97 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 74 957,61 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
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* 13 723,97 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 6 008,03 € soit : 
6 008,03 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 82,64 € soit : 
82,64 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 -  du  fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS Der et Perthois, au titre de 

l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510019938  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 87 
535,61 € dont : 

* 87 535,61 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
87 535,61 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3675 du 09/09/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAUX 

UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780055  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 48 
372 394,10 € dont : 

* 38 090 152,66 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
37 001 267,51 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
20 341,96 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
16 538,73 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
57 983,40 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
244 048,57 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
74 717,87 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
5 122,64 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
622 029,06 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
48 102,92 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE) et des dispositifs médicaux en externe 

* 8 168 475,95 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 14 110,76 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 2 239 973,84 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* -326 429,75 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 108 082,65 € soit : 
161 346,99 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
-60 777,90 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
7 513,56 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 82,55 € soit : 
82,55 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 5 617,00 € soit : 
539,95 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
5 077,05 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 72 328,44 € soit 
: 

40 972,20 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
31 356,24 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3859 du 13/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement UGECAM 

d’Alsace, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670014042  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 5 
362,82 € dont : 

* 5 362,82 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
5 362,82 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3676 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Clinique RHENA 

Association, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670017458  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 368 
899,40 € dont : 

* 260 534,44 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
259 396,12 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
1 138,32 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 108 364,96 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3677 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670017755  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
496 847,29 € dont : 

* 3 319 547,86 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 083 168,32 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
3 960,74 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
42 711,53 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
1 408,04 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
3 936,42 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
2 296,36 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
182 066,45 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 68 331,02 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 80 992,27 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 26 893,43 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 047,44 € soit : 
1 047,44 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 35,27 € soit : 
35,27 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 -  du  fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE PAUL STRAUSS DE 

STRASBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670000033  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
614 543,79 € dont : 

* 2 715 938,75 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 714 735,01 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
39,54 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
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1 164,20 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
* 878 463,64 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 18 285,18 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 856,22 € soit : 
1 856,22 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3860 du 13/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° 
FINESS GEOGRAPHIQUE : 670780188  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
942 743,84 € dont : 

* 1 915 569,30 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
1 890 909,43 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
37,28 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
10 082,67 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
14 539,92 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 4 955,81 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 12 855,29 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 3 648,44 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 5 715,00 € soit : 
4 836,89 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
878,11 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3861 du 13/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° 
FINESS GEOGRAPHIQUE : 670780212  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 4 
915 006,96 € dont : 

* 4 191 657,35 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
4 088 324,11 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
32 259,71 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
5 732,20 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
65 341,33 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 682 666,11 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 27 949,87 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 2 097,86 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 9 337,12 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 263,21 € soit : 
1 263,21 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 35,44 € soit : 
35,44 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3678 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE HAGUENAU, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780337  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 8 
734 843,32 € dont : 

* 7 745 798,77 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
7 405 670,17 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
8 864,71 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
70 163,43 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
15 145,57 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
220,80 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
245 237,09 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
497,00 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 536 012,89 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 42 274,51 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 376 971,31 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 30 915,91 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 385,45 € soit : 
1 385,45 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 484,48 € soit : 
1 448,11 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
36,37 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 -  du  fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE 

SAVERNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780345  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
267 080,17 € dont : 

* 2 988 990,65 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
2 692 888,19 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
5 281,08 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
66 786,14 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
6 251,88 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
552,01 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
214 717,96 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
2 513,39 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 193 271,47 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 80,40 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 62 877,78 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 21 823,45 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 36,42 € soit : 
36,42 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 -  du  fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE 

WISSEMBOURG, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 670780543  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 1 
098 901,21 € dont : 

* 1 069 867,05 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
985 441,24 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
1 980,37 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
17 788,90 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
2 974,67 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
61 412,07 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
269,80 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 4 599,90 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 18 637,83 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 4 655,17 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
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Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 112,70 € soit : 
1 112,70 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 28,56 € soit : 
28,56 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3679 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 
670780584  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 443 
308,18 € dont : 

* 433 482,60 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
433 387,60 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
95,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 9 707,26 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 118,32 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3862 du 13/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la Toussaint, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 
N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670797539  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 105 
341,74 € dont : 

* 105 341,82 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
105 266,82 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
75,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* -,08 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3863 du 13/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 
N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 670798636  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 654 
816,65 € dont : 

* 625 377,78 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
508 383,02 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
105 678,93 € au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT), au titre de l'activité d'HAD 
1 547,15 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
1 665,71 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
8 102,97 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 25 673,60 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 3 765,27 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
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Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3864 du 13/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CLINIQUE DU 

DIACONAT COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 680000882  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 177 
893,25 € dont : 

* 176 626,12 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
176 601,12 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
25,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 267,13 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3865 du 13/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680000973  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 18 
390 835,39 € dont : 

* 15 623 462,18 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
15 105 800,97 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
12 939,05 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
104 452,19 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
40 299,73 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
359 970,24 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 1 724 775,15 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 78,56 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 899 902,70 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 60 570,44 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 9 728,41 € soit : 
9 728,41 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 725,98 € soit : 
2 725,98 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4 906,02 € soit : 
2 047,71 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
2 858,31 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 64 685,95 € soit 
: 

60 558,12 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
282,91 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
760,00 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 
2 879,76 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments AME 
205,16 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours des détenus 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3681 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE GUEBWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680001005  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 690 
747,19 € dont : 

* 685 083,58 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
577 944,65 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  
565,82 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
27 731,97 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
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605,82 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
78 235,32 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 3 219,75 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 
 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 429,75 € soit : 
2 429,75 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 14,11 € soit : 
14,11 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3682 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER DE ROUFFACH, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680001179  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 114 
901,28 € dont : 

* 114 901,28 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
114 901,28 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3866 du 13/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

ALBERT SCHWEITZER COLMAR, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 680001195  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 3 
699 673,94 € dont : 

* 3 324 335,54 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
3 290 427,30 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
33,55 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
10 483,29 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
21 731,52 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 659,88 € au titre des forfaits "administration de produits, prestations et spécialités pharmaceutiques en environnement 
hospitalier" (APE et AP2) et des spécialités pharmaceutiques en externe 

* 363 539,54 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  
* 11 793,93 € au titre des suppléments transports (TDE et TSE) 

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 4,93 € soit : 
4,93 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3683 du 09/12/2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GROUPE 

HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS 
JURIDIQUE : 680020336  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 20 
129 687,84 € dont : 

* 16 973 062,42 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
16 100 763,58 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors 
prélèvement d'organes,  
7 695,73 € au titre des forfaits "prélèvements d'organes" (PO), 
59 285,49 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
170 274,86 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
937,42 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
62 150,18 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE), 
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21 550,42 € au titre des forfaits "prestation intermédiaire" (FPI) 
550 404,74 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

* 2 337 500,83 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 241 140,24 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
* 488 457,65 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 68 362,22 € soit : 
60 905,48 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
6 916,52 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
540,22 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 18 269,43 € soit : 
16 751,51 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 
1 517,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 2 895,05 € soit : 
236,04 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 
2 659,01 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les ACE (y compris ATU/FFM/SE) 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 -  du  fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement GCS MTF-CLQ DES 3 

FRONTIERES - ET EXPL, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre  2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680021680  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 
Article 1 : La somme due par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est arrêtée à 619 
431,38 € dont : 

* 590 585,38 € au titre de la part tarifée à l'activité pour l'exercice courant, montant qui se décompose ainsi : 
590 585,38 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments, hors prélèvement 
d'organes,  

* 9 028,60 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)  
* 17 771,85 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables)  

 

Article 2 : La part liée au titre de l’aide médicale d’état (AME) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 1 113,76 € soit : 
1 113,76 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

 

Article 3 : La part liée au titre des soins urgents (SU) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

Article 4 : La part liée au titre des soins aux détenus dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 931,79 € soit : 
931,79 € au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours 

 

Article 5 : La part liée au titre du rattrapage sur exercice antérieur - 2018 (LAMDA) dans le montant total fixé à l’article 1 s’établit à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

ARRETE ARS n° 2019 - 3824 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 255 344,40 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 180,00 € soit : 

180,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3825 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 56 564,53 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 
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Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3826 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 243 392,07 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 792,00 € soit : 

34,16 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
701,51 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
56,33 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3827 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 108 230,70 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3828 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
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Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 170 344,47 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3829 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 67 977,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3830 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

St Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 172 617,68 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 15,00 € soit : 

15,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3831 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 139 127,33 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 21 188,91 € soit : 

6 743,87 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
14 396,73 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
48,31 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 179 159,19 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3832 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 45 612,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3833 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 43 879,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3834 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier FUMAY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000060  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 113 216,33 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 15 725,17 € soit : 

15 725,17 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3835 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier NOUZONVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 080000078  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 59 143,08 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3836 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
Le Directeur Général de l’Agence  Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 62 470,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3837 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 74 661,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3838 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 674 721,67 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 55 053,18 € soit : 

17 754,67 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
735,57 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
33 956,59 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
2 606,35 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 4,02 € soit : 

4,02 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3839 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 165 023,29 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 145,00 € soit : 

145,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2019 - 3840 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 41 126,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à -14,96 € soit : 

-14,96 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3841 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 532,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3842 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 823 370,97 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 67 285,20 € soit : 

19 602, € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 
46 158,58 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
1 524,62 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3843 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 108 568,62 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3845 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 51 524,08 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3846 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 353 480,13 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 55,00 € soit : 

55,00 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2019 - 3847 du 12 décembre 2019 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois d’octobre 2019 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 542 464,16 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 12 469,04 € soit : 

5 664,71 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 
6 743,95 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 
60,38 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à -3 666,04 € soit : 

-3 666,04 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 2 552,14 € soit : 

2 543,75 € au titre du reste à charge (RAC) estimé, 
8,39 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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TOUR DE GARDE DEPARTEMENTALE AMBULANCIERE 

TABLEAU COMPLEMENTAIRE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE : MOIS DE JANVIER 2020

ADRU67@WANADOO.FR MAJ 20/12/2019

Janvier 2020

SECTEURS

LOCAL CENTRAL A

JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR NUIT JOUR JOUR JOUR JOUR JOUR NUIT NUIT NUIT NUIT NUIT JOUR JOUR JOUR JOUR JOUR JOUR

mercredi 1 janvier 2020 JORDANNE JORDANNE GREINER GREINER ROLAND ROLAND BERGMANN BERGMANN MADER MADER R. Ste Barbe JUSSIEU SAVERNE MADER MADER HERRY HERRY GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA GREINER ASA GREINER

jeudi 2 janvier 2020 SCHUSTER GREINER GREINER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA SEC EST MARX

vendredi 3 janvier 2020 JORDANNE JACOB GREINER BERGMANN MADER R. JUSSIEU SAVERNE MADER HERRY ORANGERIE ASA SEC EST GREINER GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST GREINER

samedi 4 janvier 2020 BARTH SCHUSTER JACOB DONNENWIRTH GREINER BERGMANN BERGMANN BERTRAND MADER JUSSIEU SAVERNE R. JUSSIEU SAVERNE MADER MADER ST GEORGES ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER

dimanche 5 janvier 2020 JORDANNE JORDANNE GREINER ROLAND DONNENWIRTH BERGMANN BERGMANN MADER MADER JUSSIEU SAVERNE R. Ste Barbe MADER MADER HERRY ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

lundi 6 janvier 2020 SCHUSTER GREINER DONNENWIRTH BERGMANN MADER R. La Mossig MADER HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST MARX ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA GREINER MARX

mardi 7 janvier 2020 BARTH JACOB ROLAND BERGMANN MADER R. Ste Barbe MADER HERRY ORANGERIE ASA MARX SEC EST GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER MARX GREINER

mercredi 8 janvier 2020 SCHUSTER JACOB ROLAND BERGMANN MADER JUSSIEU SAVERNE MADER ST GEORGES ORANGERIE ASA SEC EST GREINER GREINER ORANGERIE ASA GREINER ORANGERIE SEC EST MARX

jeudi 9 janvier 2020 JORDANNE GREINER ROLAND BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER GREINER

vendredi 10 janvier 2020 SCHUSTER GREINER ROLAND BERGMANN MADER R. La Mossig MADER ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER GREINER

samedi 11 janvier 2020 BARTH JORDANNE GREINER JACOB ROLAND ROLAND BERGMANN BERGMANN MADER BERTRAND JUSSIEU SAVERNE R. Ste Barbe MADER MADER HERRY HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA MARX ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

dimanche 12 janvier 2020 SCHUSTER JORDANNE GREINER JACOB ROLAND DONNENWIRTH BERGMANN BERGMANN MADER MADER JUSSIEU SAVERNE R. La Mossig MADER MADER ST GEORGES HERRY GREINER ASA ORANGERIE SEC EST ORANGERIE ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER

lundi 13 janvier 2020 SCHUSTER GREINER DONNENWIRTH BERGMANN MADER R. Ste Barbe MADER ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER ASA MARX ORANGERIE ASA MARX ASA GREINER GREINER

mardi 14 janvier 2020 BARTH GREINER GREINER BERGMANN MADER R. La Mossig MADER ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA MARX SEC EST GREINER GREINER

mercredi 15 janvier 2020 JORDANNE JACOB GREINER BERGMANN MADER JUSSIEU SAVERNE MADER HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER GREINER

jeudi 16 janvier 2020 SCHUSTER JACOB MODER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX ASA ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA GREINER GREINER

vendredi 17 janvier 2020 JORDANNE GREINER MODER BERGMANN MADER R. Ste Barbe MADER HERRY ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX ASA ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER GREINER

samedi 18 janvier 2020 BARTH SCHUSTER GREINER DONNENWIRTH GREINER BERGMANN BERGMANN BERTRAND MADER JUSSIEU SAVERNE R. La Mossig MADER MADER ST GEORGES ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER

dimanche 19 janvier 2020 JORDANNE JORDANNE JACOB GREINER GREINER BERGMANN BERGMANN MADER MADER JUSSIEU SAVERNE R. Ste Barbe MADER MADER HERRY ST GEORGES GREINER ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER

lundi 20 janvier 2020 SCHUSTER JACOB DONNENWIRTH BERGMANN MADER R. La Mossig MADER HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX SEC EST ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA GREINER GREINER

mardi 21 janvier 2020 JORDANNE GREINER DONNENWIRTH BERGMANN MADER R. Ste Barbe MADER HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA GREINER ASA MARX GREINER

mercredi 22 janvier 2020 BARTH GREINER GREINER BERGMANN MADER JUSSIEU SAVERNE MADER ST GEORGES ORANGERIE ASA MARX ORANGERIE GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER GREINER

jeudi 23 janvier 2020 JORDANNE JACOB GREINER BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA MARX ASA GREINER GREINER

vendredi 24 janvier 2020 SCHUSTER JACOB GREINER BERGMANN MADER R. La Mossig MADER ST GEORGES ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE SEC EST GREINER GREINER

samedi 25 janvier 2020 BARTH JORDANNE GREINER GREINER GREINER ROLAND BERGMANN BERGMANN MADER MADER JUSSIEU SAVERNE R. La Mossig MADER MADER HERRY HERRY GREINER ASA ORANGERIE SEC EST GREINER ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER

dimanche 26 janvier 2020 SCHUSTER JORDANNE GREINER GREINER DONNENWIRTH DONNENWIRTH BERGMANN BERGMANN BERTRAND MADER JUSSIEU SAVERNE R. La Mossig MADER MADER ST GEORGES HERRY GREINER ASA ORANGERIE ASA MARX ORANGERIE ASA GREINER SEC EST GREINER

lundi 27 janvier 2020 SCHUSTER JACOB MODER BERGMANN MADER R. Ste Barbe MADER ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA GREINER MARX SEC EST GREINER

mardi 28 janvier 2020 SCHUSTER JACOB MODER BERGMANN MADER R. La Mossig MADER ST GEORGES ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST GREINER

mercredi 29 janvier 2020 BARTH GREINER ROLAND BERGMANN MADER JUSSIEU SAVERNE MADER HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST GREINER

jeudi 30 janvier 2020 SCHUSTER GREINER ROLAND BERGMANN BERTRAND JUSSIEU SAVERNE MADER HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST GREINER

vendredi 31 janvier 2020 JORDANNE JACOB ROLAND BERGMANN MADER R. Ste Barbe MADER HERRY ORANGERIE ASA GREINER MARX GREINER ORANGERIE ASA ORANGERIE MARX SEC EST GREINER

SCHUSTER 15 GREINER 21 ROLAND 14 BERGMANN 40 MADER 31 STE BARBE 0 MADER 40 VITALE 0 ST GEORGES 18 ASA 46 ASA 28

JORDANNE 17 JACOB 15 DONNENWIRTH 10 BERTRAND 9 JUSSIEU SAVERNE 18 ASF67 0 HERRY 22 ORANGERIE 56 ORANGERIE 35

BARTH 8 MODER 4 R. Ste Barbe 10 GREINER 55 GREINER 36

GREINER 14 R. JUSSIEU SAVERNE 2 SEC EST 16 SEC EST 11

R. La Mossig 10 MARX 27 MARX 16

STRASBOURGSTRASBOURG

MUTZIGKERTZFELD

MOLSHEIM BASERSTEIN

STRASBOURGSTRASBOURG

MOLSHEIM HAUT

BAREMBACHSAVERNESELESTATSOULTZSARRE UNION HAGUENAU INGWILLER

WISSEMBOURGSARRE UNION SAVERNESELESTATHAGUENAU INGWILLER
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